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Nouvelles mesures 
économiques



Muriel Penicaud confirme l’exonération de 
charges pour les entreprises qui 

compléteront le salaire du chômage partiel







• Accident vasculaire cérébral invalidant ;
• Insuffisances médullaires et autres cytopénies chroniques
• Artériopathies chroniques avec manifestations 

ischémiques ;
• Insuffisance cardiaque grave, troubles du rythme graves, 

cardiopathies valvulaires graves, cardiopathies 
congénitales graves ;

• Maladies chroniques actives du foie et cirrhoses ;
• Déficit immunitaire primitif grave nécessitant un traitement 

prolongé, infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine (VIH) ;

• Diabète de type 1 et diabète de type 2 (insulinodépendant 
ou présentant des complications) ;

• Maladie coronaire ; 

• Insuffisance respiratoire chronique grave ;
• Maladies métaboliques héréditaires nécessitant un

traitement prolongé Spécialisé ;
• Mucoviscidose ;
• Néphropathie chronique grave et syndrome

néphrotique primitif (insuffisance rénale chronique
dialysée) ;

• Vascularites, lupus érythémateux systémique,
sclérodermie systémique ;

• Polyarthrite rhumatoïde évolutive ;
• Rectocolite hémorragique et maladie de Crohn

évolutives ;
• Sclérose en plaques ;
• Spondylarthrite grave ;
• Suites de transplantation d'organe ;
• Tumeur maligne, affection maligne du tissu

lymphatique ou hématopoïétique.
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